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Reference 
Indicator: 

English: 
https://www.eda.admin.ch/eda/en/fdfa/fdfa/aktuell/dossiers/iza-strategie-2025-28.html 

Français: 
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/aktuell/dossiers/iza-strategie-2025-28.html  

SDG Target / Cible ODD 
https://sdgs.un.org/goals/goal16#targets_and_indicators 

Swiss International Cooperation Strategy 2025-2028: 

Goal 1: Human Development: Save lives, alleviate human suffering and 
support access to quality basic services for the poorest populations. 

 Specific objective 2: Transformation of health systems towards greater 
resilience and equitable access to quality health services for vulnerable 
populations. 

Goal 4: Peace and governance: Resolve conflicts, promote peace, 
democracy and the rule of law, and uphold human rights. 

 Specific Objective 9: Strengthen and promote participatory rights and 
gender equality (inclusiveness). 

Stratégie Suisse de Coopération Internationale 2025-2028: 

Objectif 1: Développement humain: Sauver des vies, alléger la 
souffrance humaine et soutenir l’accès à des services de base de qualité 
pour les populations les plus démunies. 

 Objectif spécifique 2: Rendre les systèmes de santé plus résilients et 
faciliter un accès équitable à des services de santé de qualité pour les 
populations vulnérables. 

Objectif 4: Paix et gouvernance: Résoudre les conflits, promouvoir la 
paix, la démocratie et l'état de droit, faire respecter les droits de l'homme. 

 Objectif spécifique 9: Renforcer et promouvoir les droits de participation 
et l’égalité des genre (notion d’inclusivité). 

Goal 1: 
End poverty in all its forms everywhere. 
Objectif 1: 
Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde. 
Goal 5: 
Achieve gender equality and empower all women and girls. 
Objectif 5: 
Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles. 
Goal 10: 
Reduce inequality within and among countries. 
Objectif 10: 
Réduire les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre. 
Goal 16: 
Promote peaceful and inclusive societies for sustainable development, ensure access 
to justice for all and build effective, accountable and inclusive institutions at all levels. 
Objectif 16: 
Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du 
développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous 
les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous. 

GEN ARI 1 Sexual and Gender Based Violence: 
Number of persons subjected to different forms of sexual and 
gender-based violence having received required (medical, 
and/or psychosocial, and/or legal) support. 

Violence sexuelle et basée sur le genre: 
Nombre de personnes victimes de diverses formes de violence sexuelle ou 
sexiste qui ont reçu le soutien (médical, psychosocial et/ou légal) requis. 

5.2: Eliminate all forms of violence against all women and girls in the public and private 
spheres, including trafficking and sexual and other types of exploitation. 

5.2: Éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violence faite aux 
femmes et aux filles, y compris la traite et l’exploitation sexuelle et d’autres types 
d’exploitation. 

GEN ARI 3 Women’s political participation: 
Percentage of female representation in targeted political 
bodies. 

Participation politique des femmes: 
Pourcentage de représentation féminine dans les organes politiques ciblés. 
 

5.5: Ensure women’s full and effective participation and equal opportunities for leadership 
at all levels of decision-making in political, economic and public life. 

5.5: Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité 
aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, 
économique et publique. 

GEN ARI 4 Prevention of Sexual Exploitation, Abuse and Harassment 
(PSEAH): 
Number of project/program progress reports that analyse 
SEAH risks and the measures taken. 

Prévention de l’exploitation, des abus et du harcèlement sexuels (PEAHS): 
 
Nombre de rapports d’avancement de projet/programme analysant les 
risques EAHS et les mesures prises. 
 

5.2: Eliminate all forms of violence against all women and girls in the public and private 
spheres, including trafficking and sexual and other types of exploitation. 

5.2: Éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violence faite aux 
femmes et aux filles, y compris la traite et l’exploitation sexuelle et d’autres types 
d’exploitation. 

16.2: Protect children from abuse, exploitation, trafficking and violence. 
16.2: Protéger les enfants contre les abus, l’exploitation, la traite et la violence. 

GEN TRI 6 Women, Peace and Security: 
Percentage of targeted women that directly engage in 
formal/informal initiatives, processes that prevent, and/or 
reduce, and/or solve conflicts, and/or reduce violence. 

Femmes, Paix et Sécurité: 
Pourcentage de femmes ciblées qui s’engagent directement dans des 
initiatives formelles/informelles, des processus qui préviennent et/ou 
réduisent et/ou résolvent les conflits et/ou réduisent la violence. 
 

5.5: Ensure women’s full and effective participation and equal opportunities for leadership 
at all levels of decision-making in political, economic and public life. 

5.5: Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité 
aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, 
économique et publique. 

GEN TRI 7 Reforms promoting gender equality: 
Number of supported preventions or repeals of gender 
discriminatory laws, policies, and/or number of supported 
revised or new laws, policies, which promote gender equality 
and/or address gender-based violence. 

Réformes favorisant l’égalité des genres: 
Nombre de mesures de prévention ou d’abrogations soutenues de lois et 
de politiques discriminatoires en matière de genre et/ou nombre de lois et 
de politiques révisées ou nouvelles soutenues qui promeuvent l’égalité des 
sexes et/ou luttent contre la violence sexiste. 

5.1: End all forms of discrimination against all women and girls everywhere. 
5.1: Mettre fin, dans le monde entier, à toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes et des filles. 

GEN TRI 8 Reduction and redistribution of unpaid domestic and care 
work: 
Percentage of targeted women and girls who perceive that 
their unpaid care work is reduced and/or more equally 
distributed among male and female household members. 

Réduction et redistribution du travail domestique et de soins non-rémunéré: 
Pourcentage de femmes et de filles ciblées qui estiment que leur travail de 
soins non-rémunéré est réduit et/ou réparti plus équitablement entre les 
hommes et les femmes du ménage. 

5.4: Recognise and value unpaid care and domestic work through the provision of public 
services, infrastructure, and social protection policies and the promotion of shared 
responsibility within the household and the family as nationally appropriate. 

5.4: Faire une place aux soins et travaux domestiques non-rémunérés et les valoriser, par 
l’apport de services publics, d’infrastructures et de politiques de protection sociale et 
la promotion du partage des responsabilités dans le ménage et la famille, en fonction 
du contexte national. 
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GEN TRI 9 Social behavior change in favour of gender equality: 
Percentage of targeted women who describe more positive 
attitudes and practices in their environment towards their equal 
opportunities and rights. 

Changement de comportement social en faveur de l’égalité des sexes: 
Pourcentage de femmes ciblées qui décrivent des attitudes et des pratiques 
plus positives dans leur environnement en faveur de l’égalité des chances 
et des droits. 
 

5.5: Ensure women’s full and effective participation and equal opportunities for leadership 
at all levels of decision-making in political, economic and public life. 

5.5: Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité 
aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, 
économique et publique. 

GEN TRI 10 Women’s influence on political decision-making: 
Percentage of targeted women with a positive perception on 
their influence on political decision-making. 

Influence des femmes sur la prise de décision politique: 
Pourcentage de femmes ciblées ayant une perception positive de leur 
influence sur la prise de décision politique. 
 

5.5: Ensure women’s full and effective participation and equal opportunities for leadership 
at all levels of decision-making in political, economic and public life. 

5.5: Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité 
aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, 
économique et publique. 

GEN TRI 11 Gender responsive budget management: 
Percentage of supported government bodies at any level that 
adopt and implement gender responsive budgeting (GRB). 

Gestion budgétaire intégrant la dimension du genre: 
Pourcentage d’organismes gouvernementaux soutenus à tous les niveaux 
qui adoptent et mettent en oeuvre une gestion budgétaire intégrant la 
dimension du genre. 
 

5.c: Adopt and strengthen sound policies and enforceable legislation for the promotion of 
gender equality and the empowerment of all women and girls at all levels. 

5.c: Adopter des politiques bien conçues et des dispositions législatives applicables en 
faveur de la promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation de toutes les 
femmes et de toutes les filles à tous les niveaux et renforcer celles qui existent. 

POV ARI 1 Leave No One Behind (LNOB): 
Number of persons from left behind groups benefitting from 
projects to reduce exclusion, discrimination and inequality. 

Ne laisser personne de côté (NLPC): 
Nombre de personnes issues de groupes laissés pour compte qui 
bénéficient de projets visant à réduire l’exclusion, la discrimination et les 
inégalités. 

10.2: By 2030, empower and promote the social, economic and political inclusion of all, 
irrespective of age, sex, disability, race, ethnicity, origin, religion or economic or other 
status. 

10.2: D’ici à 2030, autonomiser toutes les personnes et favoriser leur intégration sociale, 
économique et politique, indépendamment de leur âge, de leur sexe, de leur handicap, 
de leur race, de leur appartenance ethnique, de leurs origines, de leur religion ou de 
leur statut économique ou autre. 

POV TRI 3 Fiscal allocation for social protection: 
Percentage in fiscal allocations towards social protection 
programmes, social protection governance structures, and/or 
human resources for social protection. 

Allocation budgétaire pour la protection sociale: 
Pourcentage des allocations budgétaires destinées aux programmes de 
protection sociales, aux structures de gouvernance pour la protection 
sociale et/ou aux ressources humaines pour la protection sociale. 

1.3: Implement nationally appropriate social protection systems and measures for all, 
including floors, and by 2030 achieve substantial coverage of the poor and vulnerable. 

1.3: Mettre en place des systèmes et mesures de protection sociale pour tous, adaptés au 
contexte national, y compris des socles de protection sociale, et faire en sorte que, 
d’ici à 2030, une part importante des pauvres et des personnes vulnérables en 
bénéficient. 

10.4: Adopt policies, especially fiscal, wage and social protection policies, and progressively 
achieve greater equality. 

10.4: Adopter des politiques, notamment sur les plans budgétaire, salarial et dans le 
domaine de la protection sociale, et parvenir progressivement à une plus grande 
égalité. 

POV TRI 4 Social protection coverage: 
Number of people from left behind groups who benefit from 
some form of social protection (social assistance, social 
insurance, labour market policies). 

Couverture de protection sociale: 
Nombre de personnes issues de groupes laissés pour compte qui 
bénéficient d’une certaine forme de protection sociale (assistance sociale, 
assurance sociale, politiques du marché du travail). 

1.3: Implement nationally appropriate social protection systems and measures for all, 
including floors, and by 2030 achieve substantial coverage of the poor and vulnerable. 

1.3: Mettre en place des systèmes et mesures de protection sociale pour tous, adaptés au 
contexte national, y compris des socles de protection sociale, et faire en sorte que, 
d’ici à 2030, une part importante des pauvres et des personnes vulnérables en 
bénéficient. 

10.4: Adopt policies, especially fiscal, wage and social protection policies, and progressively 
achieve greater equality. 

10.4: Adopter des politiques, notamment sur les plans budgétaire, salarial et dans le 
domaine de la protection sociale, et parvenir progressivement à une plus grande 
égalité. 

P.S.: the old Reference Indicators GEN ARI 2 & GEN TRI 1-5, as well as POV TRI 1 & 2, are no longer used and not to be reported against. Les anciens indicateurs GEN ARI 2 & GEN TRI 1-5, ainsi que POV TRI 1&2 ne sont plus utilisés/à rapporter. 


